
  
 

Aux parents des élèves de 3ème, 
 
 

Rentrée 2015 : 
 

PROCEDURE D’ADMISSION EN  
2nde Pro MÉTIERS DE LA SÉCURITÉ 

 
Le Bac Pro Métiers de la sécurité a pour finalité de préparer à l’exercice de différents métiers relevant de la 

sécurité publique (police, sapeur-pompier…), de la sécurité civile (protection civile …) et de la sécurité 
privée. 

Cette formation est proposée par le Lycée Joliot Curie de Dammarie les lys. 

Le choix d’un métier orienté vers le secteur de la sécurité et de la prévention requiert de fortes 
qualités personnelles (bonne condition physique, équilibre personnel, dévouement, capacité d’écoute et de 
dialogue, responsabilité, discipline, respect des consignes …). 

Compte-tenu des exigences particulières de cette formation, il est procédé à un pré recrutement 
organisé comme suit : 

• Une réunion d’information  est organisée pour les élèves désirant se porter candidats à cette 
formation, en vue de leur permettre de mieux cerner les enjeux et conditions propres à la 
formation et aux métiers de la sécurité. La présence à cette journée d’information 
constitue une étape obligatoire du parcours de candidature. 

• Les candidats dont les dossiers sont complets participent à la procédure de pré-
recrutement organisée au niveau de chaque établissement d’accueil (entretiens avec 
enseignants de la spécialité et professionnels : police, sapeur-pompier). 

• l’issue de cette procédure, les élèves ayant obtenu un avis Très Favorable ou Favorable 
doivent confirmer leur vœu lors de la saisie Affelnet. Cet avis permet l’attribution d’une 
majoration de barème, définissant des priorités d’affectation dans Affelnet, dans la limite 
des places disponibles, et ne sera pris en compte que si la formation est demandée en 1er 
vœu. 

• Si vous souhaitez que votre enfant participe à la procédure de recrutement, nous vous  
invitons à participer à la réunion obligatoire d’informations qui se déroulera le samedi 14 
mars 2015 de 9 heures à 10 heures au lycée Joliot Curie de Dammarie les lys - 168 rue 
F. Joliot Curie et à retirer un dossier de candidature auprès de la direction du collège de 
la Grange du Bois à partir du lundi 2 mars 2015. 

Ce dossier devra être retourné au collège complètement rempli pour le lundi 9 mars 2015. 

Si vous souhaitez disposer de plus amples informations sur cette procédure particulière, je me tiens à 
votre disposition au 01 64 10 84 64 

Le principal,  
 
 

Collège LA GRANGE DU BOIS 
2 avenue Victor Schœlcher  
77176 SAVIGNY-LE-TEMPLE 
Tél : 01 64 10 84 64 - Fax : 01 64 10 54 69 
 

 


